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AMNESTY INTERNATIONAL FRANCE Association déclarée Loi de 1901 Reconnue d'utilité publique 76, Bd de La Villette - PARIS 19e ASSEMBLEE GENERALE – 17 et 18 juin 2017 PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS L'an deux mil dix-sept, les dix-sept et dix-huit juin, les membres d'Amnesty International France, dont le siège est à Paris, 76 boulevard de la Villette, se sont réunis à Paris 2è au Palais Brongniart, Place de la Bourse sur convocation de la Présidente d'Amnesty International France, par avis inséré dans "La Chronique" du mois de février 2017 sous la forme d’AG ordinaire et extraordinaire Il a été remis un carton de vote à chaque participant et un carton de vote supplémentaire aux délégués. La séance a été ouverte par Camille BLANC, présidente d'A.I.F., qui, après avoir constaté que 1/100 des membres étaient présents ou représentés, a déclaré que l'Assemblée était régulièrement constituée pour délibérer valablement. Les présidents de séance élus par l’AG des 11 et 12 juin 2016 sont : Anne GERARD, Claudine KAISER, Roland MERINDOL et Denis RENARD Marie-Louise ESSAYAN a été désignée comme Secrétaire. L’Assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour le vote des Statuts et du règlement intérieur d’AI France modifiés L'ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire est le suivant : . Présentation des membres du Secrétariat des résolutions d'urgence ; . Présentation des invités ; . Rapports : 1. Rapport moral par la présidente d'A.I.F. 2. Rapports statutaires : a) Approbation du rapport d'activité du Conseil d’administration ; b) Approbation du rapport financier ; c) Approbation du rapport d’activité du Conseil des finances et des risques financiers d) Présentation du rapport d'activité du Conseil National ; e) Approbation des comptes de l'exercice 2016; affectation du résultat de l'exercice f) Votes du budget définitif de l'exercice 2017 et du budget primitif de l'exercice 2018 ; . Cooptation d’un membre du Conseil d’administration et élection des co présidents de l’AG 2018 - Présentation du rapport de la Directrice Générale . Vote des résolutions présentées après étude en groupes de travail ; . Questions diverses. x-x-x-x-x-x-x-x



ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE L’Assemblée générale s’est réunie le 18 juin 2017 sous la forme extraordinaire pour étudier et voter les modifications statutaires et réglementaires DROIT DE VOTE AUX ANTENNES JEUNES STATUTS S. ARTICLE 3 – LES MEMBRES ADHÉRENTS S.3.1 Ajout de : Les antennes jeunes comprenant au moins trois membres personnes physiques d’AIF de moins de 26 ans qui ont signé la convention d’adhésion dont les termes sont fixés par l’assemblée générale et qui paient une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par l’assemblée générale. S.3.2 Ajout de : La qualité de membre adhérent s’acquiert : pour les associations groupe et les antennes jeunes, par l’agrément donné par le conseil d'administration, dans les conditions définies à l’article 4 ci-après. S. 3.3. La qualité de membre adhérent se perd :  pour les associations groupe et les antennes jeunes : par la dissolution de l’association groupe, -



par la démission de l’association groupe ou de l’antenne jeunes,



-



par la radiation pour non-paiement de la cotisation, dans le respect des droits de la défense,



-



par l’exclusion décidée par le conseil d’administration dans les conditions de l’article 4 ci-après, après avis du responsable régional, dans le respect des droits de la défense,



-



par la rupture de la convention d’adhésion par l’association groupe ou l’antenne jeunes, ou par le conseil d’administration, dans le respect des droits de la défense.



Toute décision de radiation ou d’exclusion prononcée par le conseil d’administration peut faire l’objet d’un recours devant l’assemblée générale, selon les modalités précisées par le règlement intérieur. La personne physique intéressée ou le président de l’association groupe ou de l’antenne jeunes est préalablement appelé à fournir ses explications. S. ARTICLE 7 – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE S. 7.2. Composition Participent à l’assemblée générale d’AI France avec voix délibérative :



•



les membres personnes physiques à jour de leur cotisation



•



les associations groupe à jour de leur cotisation représentées par leur (s) délégué (s)



•



les antennes jeunes à jour de leur cotisation, représentées par leur(s) délégué (s).



RÈGLEMENT INTERIEUR R. ARTICLE 5 – LES ANTENNES JEUNES R. 5.1. Conditions d’agrément des antennes jeunes Le conseil d’administration accorde son agrément après : - avis du responsable régional concerné, - signature par le responsable de l’antenne jeunes de la convention à laquelle sont parties d’une part le responsable de l’antenne jeunes et l’association groupe marraine et d’autre part AIF, par la signature de son Président, - engagement de l’antenne jeunes à verser la cotisation dont le montant est fixé à l’assemblée générale d’AI France. (Remplacement de la contribution financière par la cotisation)



QUORUM STATUTS Article S.7.3.5. – Quorum et majorité A l’exception des cas prévus par les articles 17 et 18, l’assemblée générale ne délibère valablement que si elle est composée d’au moins un centième des voix des membres d’AIF, qu’ils soient présents ou représentés, disposant du droit de vote au 31 décembre de l’année précédant la tenue de l’assemblée. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale délibère uniquement sur les points relevant de l’ordre du jour obligatoire énumérés en S.7.3.6. Une seconde assemblée générale est alors convoquée à l’effet de délibérer sur les autres points de l’ordre du jour, au plus tard dans les 15 (quinze) jours. Elle délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. Article S.17 (ex 15) – modification des statuts Les statuts ne peuvent être modifiés que par l'assemblée générale sur proposition du conseil d’administration ou du conseil national ou d’au moins un centième des membres physiques ou du dixième des associations groupe à jour de leur cotisation. Dans les deux derniers cas, les propositions de modifications statutaires doivent être adressées dans un délai de quatre mois avant l’assemblée générale, sous la forme d’un projet entièrement rédigé et argumenté, au conseil d’administration qui constitue alors un groupe crée spécialement à cet effet, disposant d’un délai de deux mois pour les étudier et émettre un avis motivé. Article S. 18 (ex 16) – Dissolution L'assemblée générale, appelée à se prononcer sur la dissolution de l'association et convoquée spécialement à cet effet, dans les conditions prévues à l’article précédent, doit se composer de membres disposant au moins d’un centième des voix des membres ayant le droit de vote Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assemblée est convoquée de nouveau, à quinze



jours au moins d'intervalle. Elle peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés représentant au moins les deux tiers des voix exprimées.



PROCURATION STATUTS



S. 7.3.3. Participation et représentation Pour avoir accès à l’assemblée générale, chaque participant doit faire connaître par écrit à l’un des co-présidents de l’assemblée générale ou à défaut au secrétariat national qui transmet l’information à l’un des co-présidents, au plus tard deux mois avant la date de l’assemblée générale, s’il entend y participer. Chaque membre disposant d’un droit de vote peut se faire représenter par un autre membre au moyen d’une procuration. Nul ne peut détenir plus de cinq procurations. REGLEMENT INTERIEUR R. 7.3. Délégués des associations-groupe et des antennes jeunes Chaque association groupe doit désigner un délégué à l’effet de la représenter à l’assemblée générale. Les délégués des associations groupe à l’assemblée générale sont désignés au cours d'une réunion dont le procès-verbal est remis au secrétariat national deux mois au moins avant l’assemblée générale. Si l'association groupe ne peut envoyer de délégué à l’assemblée générale, le procès-verbal mentionnera la procuration donnée à un délégué d’une autre association groupe. Chaque antenne jeunes peut désigner un délégué à l’effet de la représenter à l’assemblée générale. Le délégué ainsi désigné doit être membre personne physique à jour de sa cotisation. Les délégués des antennes jeunes à l’assemblée générale sont désignés au cours d'une réunion dont le procès-verbal est remis au secrétariat national deux mois au moins avant l’assemblée générale. Si l’antenne jeunes ne peut envoyer de délégué à l’assemblée générale, le procès-verbal mentionnera la procuration donnée à un délégué d’une autre antenne jeunes. Nul ne peut détenir plus de cinq procurations.



STATUTS Nouvelle rédaction de l’Article S.18 (ex 16) - dissolution Elle attribue l’actif net à un ou plusieurs établissements aux finalités analogues, publics ou reconnus d’utilité publique ou visés à l’article 6, cinquième à huitième alinéas, de la loi du 1er juillet 1901 modifiée, de préférence appartenant au réseau Amnesty International. REGLEMENT INTERIEUR Nouvelle rédaction de l’Article R. 13. Budget Le budget de l’année en cours et le budget primitif de l’année à venir correspondent à l’ensemble des ressources et dépenses d’AIF à l’exclusion des associations groupes.



Le budget primitif permet l’engagement des dépenses jusqu’à l’assemblée générale de l’année en cours. Les budgets sont préparés à partir des orientations fixées par le Conseil d’administration. Les projets de budget sont présentés à l’Assemblée générale par le trésorier au nom du Conseil d’administration. Le Conseil d’administration valide les révisions budgétaires en cours d’année si nécessaire, après avis du Conseil des finances et des risques financiers et rend compte à l’Assemblée générale. ----------------------------------Après acceptation de ces modifications et celles proposées par le Ministère de l’Intérieur les Statuts ont été votés en totalité



VOTE – POUR : 1.851



CONTRE : 13



BLANC/NUL : 54



TOTAL : 1.918



Après acceptation de ces modifications et celles du Ministère de l’Intérieur le Règlement intérieur a été voté en totalité



VOTE – POUR : 1.809



CONTRE : 32



BLANC/NUL : 62



TOTAL : 1.903



Anciennement résolutions 1/2/3/4



Par ailleurs L’Assemblée générale donne mandat à deux membres du Conseil d’administration – Camille Blanc, présidente, et Martine Monti, administratrice – afin qu’elles puissent négocier et accepter directement – au besoin - des corrections d’ordre mineur sur le projet de nouveaux statuts et du Règlement intérieur faisant suite à des demandes éventuelles de rectifications ou d’ajouts formulés par le Bureau des associations et des fondations du ministère de l’Intérieur ou émanant du Conseil d’Etat et auxquelles la gouvernance d’AIF ne pourrait qu’agréer. Anciennement résolution n° 5



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE Après présentation des membres du Secrétariat des résolutions d'urgence et après présentation, discussion et approbation des rapports d'activité du Conseil d’administration, du rapport financier, du rapport du Conseil des finances et des risques financiers et du Conseil national, il a été passé au vote des résolutions soumises à l’Assemblée générale ; les décisions ci-dessous ont été adoptées en séance plénière, après avoir entendu les propositions des groupes de travail.



Après le vote des Statuts et du Règlement intérieur l’Assemblée générale revient sous la forme ordinaire et poursuit l’examen des résolutions



GROUPE DE TRAVAIL A Décision n° 1 – Réseau Jeunes L’Assemblée Générale demande au Conseil d’Administration de poursuivre l’amélioration de la gouvernance d’AIF en engageant une réflexion sur le rôle des Représentants des Antennes Jeunes au sein du Conseil National et dans les régions, leurs liens avec les relais Jeunes et les Antennes Jeunes. A cette fin l’AG demande au CA la création d’un groupe de travail. Celui-ci devra rendre les conclusions de son étude au CA avant l’AG 2018. Cette étude s’appuiera, entre autres documents, sur le « Complément à la stratégie Jeunes d’AIF » (SF16N17), sur les conclusions de la consultation du Conseil National réalisée par « Associés en gouvernance » en 2017 et sur celles de l’enquête menée par le GT « Avenir des groupes locaux » en 2016/2017. Anciennement résolution n° 6 Décision n° 2 – Formation des AJ L'assemblée générale demande au Conseil d’administration d'ouvrir la formation « Techniques de Plaidoyer », aux Antennes-Jeunes sous réserve d’être membres d’Amnesty International France et d’être majeurs. Anciennement résolution n° 7 Décision n° 3 – Site dédié aux Jeunes L'Assemblée Générale demande au Conseil d’administration de rendre accessible des contenus dédiés à la mobilisation des jeunes sur le site Internet d’Amnesty France, comprenant des clés pour exister au sein du mouvement, mais aussi des explications et renseignements sur l’organisation de l’ONG, sur les différentes dates importantes de manifestations Jeunes, comme les journées internationales et les « 10 jours pour signer », et sur les personnes à contacter pour bien débuter son militantisme. Anciennement résolution n°8



Décision n° 4 – Journal Jeunes d’AIF L’Assemblée Générale demande au Conseil d’Administration de rééditer un journal tourné vers les jeunes militants et sympathisants d'AIF. Avant sa suppression en janvier 2017, le journal Amnesty Jeunes avait fait l'objet d'un investissement de rénovation important. Il était particulièrement utile pour l'ensemble des actions des jeunes ou auprès des jeunes. Anciennement résolution n° 9 Décision n° 5 - Statut des cercles d'action L'Assemblée Générale demande au Conseil d'Administration d'Amnesty France d'inclure la question des cercles d'action dans la réflexion en cours sur l'avenir des structures militantes locales. Anciennement résolution ° 12 Décision n° 6 - Droits des femmes dans l’action d’Amnesty International France L’Assemblée Générale d’AIF demande au Conseil d’Administration d’AIF de rendre visible la spécificité des droits des femmes dans sa stratégie. Anciennement résolution n° 13 Décision n° 7 - Crise des Droits humains au Burundi L'Assemblée Générale demande au Conseil d’administration de placer le Burundi parmi ses priorités d’action. Résolution d’urgence n°2



GROUPE DE TRAVAIL B



Décision n°8 - Approbation des comptes 2016 L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des comptes, entendu le rapport du financier du Trésorier et le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels et le rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées approuve les comptes de l'exercice 2016 qui se traduisent par un excédent de 1 842 414,54 € .



Anciennement résolution n° 14



Décision n°9 - Affectation du résultat et des réserves L’Assemblée générale, décide d'affecter l’excédent de l'exercice 2016, 1 842 414,54 €, pour 13 297,33 € à la réserve de capitalisation, pour 1 829 117,21 € à la réserve d’intervention. Anciennement résolution n° 15



Décision n° 10 - Approbation des comptes combinés L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des comptes, entendu le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels combinés, approuve les comptes combinés de l'exercice 2016 qui se traduisent par un excédent de 1 591 993,09 euros Anciennement résolution n° 16 Décision n° 11 - Budget définif 2017 L’Assemblée générale approuve le budget définitif de l'exercice 2017 présenté en déficit de 487 700 € avec : - un total de produits de 23 974 500 € - un total de charges de 24 462 200 € Anciennement résolution n° 17 Décision n° 12 - Cotisations et abonnements - 2018 L’Assemblée générale décide de fixer les tarifs de cotisation et d'abonnement à partir du 1er Janvier 2018 de la façon suivante : - Cotisation ordinaire : 42 €, soit l'équivalent de 3,50 € par mois. - Cotisation réduite (jeunes de moins de 26 ans, personnes ayant des difficultés financières) : 12 €, soit l'équivalent de 1 € par mois - Cotisation de soutien : montant libre au-delà de 72 € soit 6 € par mois. - Abonnement à la Chronique en format papier : 36 € par an - Pour les membres d’AIF, abonnement à tarif préférentiel : 30 € incluant le rapport annuel sur simple demande Anciennement résolution n° 18 Décision n° 13 - Cotisation groupes 2018 L’Assemblée générale décide de fixer la cotisation groupe à 250 € pour l’exercice 2018. Anciennement résolution n° 19 Décision n° 14 - Contribution Antennes jeunes - 2018 L’Assemblée générale décide de fixer la contribution des antennes jeunes à un euro (1 €) pour l’exercice 2018 Anciennement résolution n° 20 Décision n°15 - Budget primitif 2018 L’Assemblée générale approuve le budget primitif de l'exercice 2018 présenté en équilibre : - un total de charges de 26 292 210 euros - un total de produits de 26 292 210 euros .



Anciennement résolution n° 21



Décision n° 16 - Approbation de l'achat d'un appartement En respect de l'article 7.3.6 des statuts en vigueur, l'Assemblée générale approuve la décision du Conseil d'Administration d'Amnesty International France en date du 13 mai 2017 de procéder à l'achat, au prix de 515 000 €, d'un appartement sis à Paris (19°) 17 rue bis rue Burnouf afin de l'adjoindre aux locaux du siège social actuel. Résolution d’urgence n° 1 Décision n° 17 - Réfugiés L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de mettre en œuvre les moyens pour : •



Participer à l’information des migrants en amont de la demande d’asile avec une documentation dans leur langue et accessible dans les lieux où ils se trouvent,



•



Accompagner juridiquement et administrativement les demandeurs d’asile de façon conséquente, depuis la formulation de la demande d’asile, pendant le traitement de la demande avec un traducteur, le suivi de la demande jusqu’à la fin de la procédure, le cas échéant, le recours auprès de la CNDA, puis celui du Tribunal Administratif, puis, en dernier recours, la demande auprès de la Préfecture d’une régularisation à titre humanitaire, pendant toutes les étapes de leur régularisation avec une attention particulière au sort des enfants dans les structures de transit.



•



Former les militants pour qu’ils puissent participer effectivement à l’accompagnement des demandeurs d’asile.



•



Réaliser, en 2018, une mission d’observation sur les points d’accueil et de vie des demandeurs d’asile là où ils sont victimes de harcèlement des forces de l’ordre, à Calais, à Paris, à la frontière italienne et partout où cela est nécessaire.



•



Réaliser un rapport à partir de ces observations pour 2018 sur les atteintes aux droits des demandeurs d’asile en France.



Pour cela nous demandons au Conseil d’administration d’allouer les moyens humains, matériels et financiers suffisants, là où cela est nécessaire sur le terrain, pour une année renouvelable tant que nécessaire, afin de pouvoir agir concrètement durant la crise exceptionnelle que nous connaissons. Le renouvellement de ce budget sera discuté à chaque AG. Anciennement résolution n° 22 Décision n° 18 - Pour un statut des réfugiés environnementaux L'Assemblée générale d'Amnesty International France demande au Conseil d'Administration d'agir de la façon la plus pertinente auprès du Conseil International (ou de l’Assemblée générale annuelle) afin que soient prises en compte les conséquences des dégradations environnementales sur le respect des droits humains, en vue de la mise en place d’une protection internationale pour les victimes de ces dégradations. Anciennement résolution n° 23 Décision n° 19 – « Vérité, justice et réparation dans le contexte du Pays basque » L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de réaffirmer et réactualiser les positions d’AIF sur le rôle central du respect des droits humains dans le processus en cours au Pays Basque de France. .



Anciennement résolution n° 24



Décision n° 20 – Adresses courriel L'Assemblée Générale demande au Conseil d’administration d'engager les études et dépenses nécessaires à l'usage par toutes les structures militantes (SM) du domaine informatique amnesty.fr afin de disposer d'adresses courriel, en toute sécurité pour les structures militantes et pour AIF, contenant ce nom de domaine, selon les modèles suivants : - regionnomderé[email protected] pour les régions - [email protected] pour les groupes ou cercles d'action - [email protected] pour les antennes jeunes L'usage de ce domaine se fera selon les modalités pratiques minimales suivantes et toutes autres définies par les personnes compétentes au SN. Anciennement résolution n° 25



RÉSOLUTION N° 27 – nouveau spot L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de fournir aux groupes et militants un nouveau spot à diffuser pendant les séances scolaires de cinéma et dans les cinémas accueillant les « 10 jours pour signer », car le spot « signatures », excellent, est utilisé depuis environ 10 ans Cette résolution n'a pas été étudiée en plénière et sera donc reportée à l’AG de l’année prochaine.



x-x-x-x-x-x-x-x A la suite de la démission de Monsieur Sébastien KEREBEL et en application de l’article S.8.2. des statuts d'Amnesty International France, l’Assemblée générale a ratifié la nomination par cooptation de Monsieur Sébastien TULLER au Conseil d’administration pour une durée devant s'achever à l'issue de l’Assemblée qui se tiendra en 2018. Monsieur Sébastien TULLER : Né le 31 Août 1989 à Blois (41) - nationalité française Demeurant : 4 rue Baulant 75012 PARIS Profession : juriste au défenseur des droits x-x-x-x-x-x-x-x De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès verbal, qui a été signé par la Présidente d’AIF et les présidents de séance. Camille BLANC Présidente d’AIF Les Co-présidents Anne GERARD



Claudine KAISER



Roland MERINDOL



Denis RENARD
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